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1. PROPOS INTRODUCTIF 

Cette note n’a vocation qu’à préciser les modifications apportées au projet de révision générale du PLU 
suite aux avis émis de la MRAe, des personnes publiques associées (PPA), des autorités spécifiques, à 
l’enquête publique et aux remarques du commissaire enquêteur. 

Si certains points ou remarques déposés ne sont pas ici l’objet d’une réponse, c’est que la commune n’a 
pas souhaité apporter de réponse positive ou que la réponse ne nécessitait pas de modification du 
document. 

Pour connaitre les motifs de refus, se reporter aux « observations suite au procès-verbal de synthèse du 
commissaire enquêteur concernant l’enquête publique portant sur la révision générale du PLU », annexé 
au rapport du commissaire enquêteur (le rapport et les conclusions ainsi que leurs annexes sont 
disponibles sur le site internet de la commune et en Mairie). 

Cette note précise aussi les modifications qui avaient pu être proposées lors de l’enquête sous réserve 
de disposer des éléments nécessaires, et qui n’ont finalement pas pu être réalisées faute de données. 

La Municipalité reste bien évidemment à disposition pour toute explication complémentaire. 

Si une modification est réalisée dans le zonage, le point a également été modifié dans le rapport de 
présentation (notamment dans les justifications) en cohérence, et ce même si cela n’est pas précisé 
dans la suite de la présente note. 

Enfin, cette note permet de préciser la position de la commune par rapport aux recommandations 
formulées par le commissaire enquêteur dans son rapport et ses conclusions, puisqu’aucune réponse 
n’a pu être formulée spécifiquement dans le cadre de l’enquête publique. 
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2. MODIFICATION(S) APPORTEE(S) SUITE AUX AVIS DES PERSONNES PUBLIQUES 

ASSOCIEES 

2.1. MODIFICATIONS (S) APPORTEE (S) SUITE A L’AVIS DE LA DDTM DU GARD 

 

 Modification apportée : La règle a été clarifiée au sein des orientations d’aménagement et de 
programmation. 

 
 

 Modification apportée : Le règlement écrit a été complété pour prendre en compte cet 
élément. 

 

 Modification apportée : Le règlement écrit a été corrigé pour prendre en compte ces éléments. 

 

 Modification apportée : Le règlement écrit a été complété avec les risques présents dans 
chaque zone. 
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 Modification apportée : Le rapport de présentation est complété concernant ces éléments. Le 
nouvel arrêté sur les OLD est annexé au PLU en pièce 5.5. 

Le règlement écrit a également été corrigé pour prendre en compte ces éléments. 

 

 Modification apportée : Le règlement écrit a été complété et le zonage également. 

 

 Modification apportée : Le règlement écrit est complété avec l’ajout d’un article sur les 
nuisances sonores dans « article 4 : autres informations du règlement ». 
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 Modification apportée : Le rapport de présentation est complété concernant ces éléments. 

2.2. MODIFICATIONS (S) APPORTEE (S) SUITE A L’AVIS DE LA COMMISSION DEPARTEMENTALE DE 

PRESERVATION DES ESPACES NATURELS, AGRICOLES ET FORESTIERS 

 

 Modification apportée : Le règlement écrit a été complété. 

2.3. MODIFICATIONS (S) APPORTEE (S) SUITE A L’AVIS DE LA CHAMBRE D’AGRICULTURE DU 

GARD 

 

 

 Modification apportée : Le rapport de présentation a été complété avec le RPG 2024 et les deux 
retours suite aux questionnaires agricoles. 
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 Modification apportée : Le zonage est modifié avec la mise en place de couleurs pour apporter 
une meilleure lisibilité. Des zones agricoles A ont été ajoutées notamment autour du Mas le 
Comte, à proximité du Gajanet et à proximité de la carrière (voir par la suite). Une zone As a été 
mise en place permettant uniquement les serres démontables (respectant les dispositions du 
règlement du PPRi) afin de répondre à une demande pour le développement d’une activité 
agricole. 

 

 Modification apportée : Le rapport de présentation a été complété avec l’emprise du projet. Le 
zonage a été modifié en basculant la zone demandée en zone A. 



Révision générale du PLU de Gajan 
 

Révision générale du PLU - Annexe des modification apportées  8 

 

 Modification apportée : Le règlement écrit est complété avec l’ajout d’une colonne Ap. 

 

 Modification apportée : Le règlement écrit est modifié pour prendre en compte les éléments. 

2.4. MODIFICATIONS (S) APPORTEE (S) SUITE A L’AVIS DU DEPARTEMENT DU GARD 

 

 Modification apportée : Le rapport de présentation est complété concernant ces éléments. 

 

 

 Modification apportée : Le rapport de présentation est complété concernant ces éléments. 
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 Modification apportée : Le rapport de présentation est complété concernant ces éléments. 

 
 Modification apportée : Le rapport de présentation est complété concernant le schéma 

départemental du tourisme. 

 

 Modification apportée : Le rapport de présentation est complété avec les données à disposition. 
La carte du RPG a été mise à jour avec les données de 2024. Les différents documents 
mentionnés ont été intégrés à la partie agriculture.  

3. MODIFICATION(S) APPORTEE(S) SUITE AUX CONTRIBUTIONS REALISEES LORS DE 

L’ENQUETE PUBLIQUE  

3.1. MODIFICATION(S) APPORTEE(S) SUITE A LA CONTRIBUTION MANUSCRITE N°3 

 

Modification apportée : Le zonage est modifié pour zoner l’espace public à l’angle du chemin du Maze 
et de l’impasse du Pailheras en zone Uep. 
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 Modification apportée : Le règlement écrit et le zonage sont modifiés pour intégrer la 
préservation du cheminement doux permettant de rejoindre l’école à partir du chemin des 
Sources et de Candoule. 

3.2. MODIFICATION(S) APPORTEE(S) SUITE A LA CONTRIBUTION MANUSCRITE N°4 ET 5 

 
 Modification apportée : Le zonage est modifié pour intégrer l’ensemble de la parcelle B1042 en 

zone Ub. L’ensemble des éléments en lien avec cette modification est modifié dans le rapport 
de présentation. 

3.3. MODIFICATION(S) APPORTEE(S) SUITE A LA CONTRIBUTION PAR COURRIER N°2 ET 3 

 

 

 
 Modification apportée : Le zonage est modifié pour reclasser une partie des terrains en zone A. 

Une zone As est également mise en place, elle autorise uniquement la réalisation de tunnels de 
forçage (ou serres en plastique) en cohérence avec le PPRi sur ce secteur.  L’ensemble des 
éléments en lien avec cette modification est modifié dans le rapport de présentation. 
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3.4. MODIFICATION(S) APPORTEE(S) SUITE A LA CONTRIBUTION PAR COURRIER N°7 

 

 Modification apportée : Le zonage est modifié pour reclasser les parcelles B0645, B0670, B0674 
et B1426 en zone agricole. L’ensemble des éléments en lien avec cette modification est modifié 
dans le rapport de présentation. 

4. MODIFICATION(S) APPORTEE(S) SUITE A UNE RECOMMANDATION DU 

COMMISSAIRE ENQUETEUR  

 

 Modification apportée : Un travail a été réalisé sur la lisibilité des documents, afin de permettre 
une meilleure appropriation des documents. Les différentes zones du PLU ont été mise en 
couleur. 

5. MODIFICATION(S) PROPOSEE(S) LORS DE L’ENQUETE ET N’AYANT PAS PU ETRE 

REALISEE(S)  

 

 

 Justification de l’absence de modification : Il a été pris attache avec le service de l’eau de Nîmes 
Métropole afin de clarifier les éléments et d’envisager une modification du règlement. Aucun 
retour n’a été apporté dans le délai. Aucune modification n’a pu être réalisée. 
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 Justification de l’absence de modification : Il a été pris attache avec Nîmes Métropole afin de 
disposer des éléments, aucune réponse n’a été apportée. Aucune modification n’a pu être 
réalisée. 

 

 Justification de l’absence de modification : Il a été pris attache avec la chambre d’agriculture 
afin de disposer des éléments, aucune réponse n’a été apportée. Aucune modification n’a pu 
être réalisée. 

6. COMPLEMENT DE REPONSE AU REGARD DES RECOMMANDATIONS DU 

COMMISSAIRE ENQUETEUR 

 

Comme indiqué dans le mémoire en réponse au procès-verbal, la révision du PLU ne s’inscrit nullement 
dans une logique de déclassement ou de reclassement. Cette précision est d’autant plus nécessaire 
s’agissant d’un document ancien (2013), élaboré avant l’entrée en vigueur de la loi ALUR, du SCoT 
actuellement opposable, et, a fortiori, de la loi Climat et Résilience. 

Les orientations retenues résultent ainsi d’un processus itératif fondé sur le diagnostic territorial et l’état 
initial de l’environnement, enrichi par la concertation menée avec la population et les Personnes 
Publiques Associées. Si ce travail conduit, dans ses effets, à des évolutions de zonage pouvant être 
qualifiées de reclassements ou de déclassements, celles-ci ne constituent en aucun cas une finalité ni le 
point de départ de la démarche. 

Il n’est pas envisagé de compléter le rapport de présentation en présentant chaque secteur déclassé ce 
qui ne correspond pas à l’esprit de cette révision générale. 

 




